
Franche-Comté, Haute-Saône
Jussey
32 rue Charles-Bontemps

maison, puis hôtel de ville, puis gendarmerie

Références du dossier
Numéro de dossier : IA70001277
Date de l'enquête initiale : 2024
Date(s) de rédaction : 2025
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale val de Saône
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : maison
Destinations successives : hôtel de ville, gendarmerie

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en village
Références cadastrales : 2025, AL, 582 ; 1820, F, 1205

Historique
Le 9 décembre 1783, l'État achète pour 13 000 livres l'hôtel de Guillaume Gérard Charles (conseiller au bailliage), à la
demande du conseil municipal, pour y loger l'hôtel de ville, la prison, la salle d'audience de la prévôté et "messieurs les
cavaliers de la maréchaussée". Le plan dressé lors de la vente (archives conservées à l'hôtel de ville) montre que la demeure
possédait des communs, des écuries, un pigeonnier et, dans le jardin, une fontaine à l'emplacement où la ville construira
plus tard le lavoir dit du Trou. Une partie du bâtiment n'étant plus utilisable, le sous-ingénieur des ponts et chaussées
Claude Ignace Lingée est chargé de reconstruire, aux frais de la Ville, l'aile gauche de la cour pour y loger la maréchaussée
et une prison (4 N 50). Cela a effectivement été réalisé, sans doute en 1784, mais sur les plans de l'architecte Horry. Il
existe encore, il s'agit du bâtiment sud de la cour (archives conservées à l'hôtel de ville). Il ressort de ces témoignages
du 18e siècle, et d'autres plus tardifs, que l'ancien hôtel conservé consiste en la partie droite visible depuis la rue et la
nouvelle élevée en la partie gauche, peut-être dessinée par Lingée pour les besoins de la maréchaussée, à partir de l'arc
d'entrée compris (4 N 50). Après la Révolution, la répartition des occupants demeure inchangée : la mairie occupe la
partie droite et la gendarmerie la gauche. Elles se partagent en outre le passage cocher, ainsi que la cour. En 1811, la
Ville devient propriétaire des murs qu'elle occupe en vertu du décret impérial du du 9 avril 1811 qui octroie gratuitement
aux administrations les immeubles dans lesquels elles sont installées. En 1853, l'hôtel de ville déménage dans la maison
que la ville a achetée à Madame de Sobry. La Ville vend alors ses murs pour 7 500 francs au département, qui réunit les
deux propriétés au bénéfice de la gendarmerie (4 N 50). Des travaux d'amélioration sont immédiatement réalisés, puis en
1911-1914 pour créer de nouveaux appartements, puis encore en 1927 pour l'installation de l'électricité (4 N 51).

Période(s) principale(s) : 18e siècle (?), 4e quart 18e siècle ()
Dates : 1784 (daté par source)
Auteur(s) de l'oeuvre :  maître d'oeuvre inconnu, Claude Ignace Lingée (ingénieur des Ponts et Chaussées, attribution
par source),  Horry (architecte, attribution par source)

Description
Le bâtiment se compose de trois ailes enserrant une cour intérieure. Les murs sont en moellons de calcaire enduits. La
façade sur rue comprend un étage carré couvert de deux toits à longs pans, pignon couvert au nord et croupe au sud, et
tuiles mécaniques.
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Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : calcaire ; moellon ;  enduit
Matériau(x) de couverture : tuile mécanique
Plan : plan régulier en U
Étage(s) ou vaisseau(x) : 1 étage carré
Type(s) de couverture : toit à longs pans ; croupe ; pignon couvert
Escaliers : escalier dans-oeuvre

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété du département

Références documentaires

Documents d'archive

• Archives départementales de la Haute-Saône. Cadastre de la commune de Jussey. [1820-1914].
Archives départementales de la Haute-Saône. Cadastre de la commune de Jussey. [1820-1914].
- Atlas parcellaire (1820) : 3 P 2808
- Matrices cadastrales (1823-1852) : 3 P 1065 (folio 1 à 856), 3 P 1066 (folio 857 à 1736), 3 P 1067 (folio 1737
à 1931)
- Matrices cadastrales (1852-1914) : 3 P 1068 (folio 1 à 760), 3 P 1069 (folio 761 à 1520), 3 p 1070 (folio 1521
à 2209), 3 P 1071 (folio 2210 à 2809)

• Archives départementales de la Haute-Saône : 4 N 50. Bâtiments départementaux : gendarmerie de
Jussey. 1783-1853.
Archives départementales de la Haute-Saône : 4 N 50. Bâtiments départementaux : gendarmerie de Jussey.
1783-1853.
Archives départementales de la Haute-Saône, Vesoul : 4 N 50

• Archives départementales de la Haute-Saône : 4 N 50-1. Bâtiments départementaux : gendarmerie de
Jussey, plans. 1783-1853.
Archives départementales de la Haute-Saône : 4 N 50-1. Bâtiments départementaux : gendarmerie de Jussey,
plans. 1783-1853.
Archives départementales de la Haute-Saône, Vesoul : 4 N 50-1

• Archives départementales de la Haute-Saône : 4 N 51. Bâtiments départementaux : gendarmerie de
Jussey. 1838-1939.
Archives départementales de la Haute-Saône : 4 N 51. Bâtiments départementaux : gendarmerie de Jussey.
1838-1939.
Archives départementales de la Haute-Saône, Vesoul : 4 N 51

• Archives départementales de la Haute-Saône : 4 O 292-1. Achats, ventes, travaux. An XII-1855.
Archives départementales de la Haute-Saône : 4 O 292. Achats, ventes, travaux relatifs aux bâtiments et
chemins de Jussey. An XII-1855.
Archives départementales de la Haute-Saône, Vesoul : 4 O 292-1

• Hôtel de ville, Jussey. Travaux aux écoles et fontaines. 1822-1880.
Hôtel de ville, Jussey : travaux aux écoles et fontaines. 1822-1880 [les dates sont plus étendues que ce qui est
noté sur la boîte].
Hôtel de ville, Jussey
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Illustrations

Plan-masse et de situation. Extrait
du plan cadastral numérisé
de la direction générale des

finances publiques, 2025, 1/1 000.
Dess. Aline Thomas

IVR43_20257000070NUDA

Trois quarts droit de la
façade de la gendarmerie.
Phot. Jérôme Mongreville

IVR43_20217000234NUC4A

Trois quarts gauche de la
façade de la gendarmerie.
Phot. Jérôme Mongreville

IVR43_20217000235NUC4A

Dossiers liés
Est partie constituante de : rues Gambetta et Charles-Bontemps, anciennement Grande-Rue. (IA70001242) Franche-
Comté, Haute-Saône, Jussey, rue Gambetta, rue Bontemps
Dossiers de synthèse :
le val de Saône - aire d'étude (IA70001083)
présentation de la commune de Jussey (IA70000869) Franche-Comté, Haute-Saône, Jussey
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
rues Gambetta et Charles-Bontemps, anciennement Grande-Rue. (IA70001242) Franche-Comté, Haute-Saône, Jussey,
rue Gambetta, rue Bontemps
village de Jussey (IA70000858) Franche-Comté, Haute-Saône, Jussey
 
Auteur(s) du dossier : Nicolas Boffy
Copyright(s) : (c) Région Bourgogne-Franche-Comté, Inventaire du patrimoine
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Plan-masse et de situation. Extrait du plan cadastral numérisé de la direction générale des finances publiques, 2025, 1/1
000.
 
 
IVR43_20257000070NUDA
Auteur de l'illustration : Aline Thomas
Date de prise de vue : 2025
(c) Région Bourgogne-Franche-Comté, Inventaire du patrimoine
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Trois quarts droit de la façade de la gendarmerie.
 
 
IVR43_20217000234NUC4A
Auteur de l'illustration : Jérôme Mongreville
Date de prise de vue : 2021
(c) Région Bourgogne-Franche-Comté, Inventaire du patrimoine
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Trois quarts gauche de la façade de la gendarmerie.
 
 
IVR43_20217000235NUC4A
Auteur de l'illustration : Jérôme Mongreville
Date de prise de vue : 2021
(c) Région Bourgogne-Franche-Comté, Inventaire du patrimoine
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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